


 

 

 

EXEMPLES DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 

A. AVEC DES ÉTUDIANTES ET ÉTUDIANTS 
 
A.1 Un membre occupe un poste dans lequel il enseigne à une personne apparentée, la supervise ou 
l’évalue. Par exemple : 

• une auxiliaire d’enseignement noue une amitié avec une étudiante du groupe qui lui est 
attribué; 

• un membre du personnel enseignant noue une relation intime avec un étudiant et se trouve 
dans une situation qui n’est pas visée par le Code de conduite énoncé à l’article 8 de la Politique 
contre la violence sexuelle; 

• une professeure devient la directrice de thèse de doctorat de son neveu ou intègre le comité de 
supervision de ce dernier; ou 

• un directeur de thèse se lance en affaires avec l’étudiante qu’il supervise. 
 

A.2 Un membre participe au processus d’admission ou à une autre décision de l’Université qui touche 
une personne apparentée. Par exemple : 

• une administratrice qui siège à un comité d’attribution de bourses et de prix participe à une 
discussion ou à la prise d’une décision portant sur la demande de bourse de sa fille; ou 

• un professeur qui possède des intérêts commerciaux externes participe à une décision relative à 
l’admission de l’enfant de son partenaire d’affaires. 

 
A.3 Un membre participe à des procédures, à quelque niveau que ce soit, qui ont une incidence sur le 
rendement universitaire ou sur le statut d’une personne apparentée. Par exemple : 

• une professeure relit l’examen de l’enfant de son partenaire; ou 
• un cadre académique rédige une lettre de recommandation pour l’enfant de sa sœur. 

 
A.4 Un(e) professeur(e) impose du matériel de cours à des étudiant(e)s, et cette situation entraîne un 
avantage pour lui ou pour une personne apparentée. Par exemple : 

• un professeur impose aux étudiants inscrits à son cours un livre qu’il a rédigé et qui lui rapporte 
des droits d’auteur; ou 

• une professeure impose à des étudiants du matériel de cours préparé par une personne 
apparentée et qui rapporteront des droits d’auteur à cette personne. 
 

A.5 Un membre s’engage dans une relation contractuelle (autre que le recrutement à un poste que 
sanctionne explicitement l’Université tel que celui d’auxiliaire de recherche ou d’enseignement) avec 
un(e) étudiant(e) à qui il enseigne ou dont il supervise ou évalue le travail. Par exemple : 

• une chercheuse engage son étudiante au doctorat afin qu’elle travaille dans son laboratoire 
privé ou dans celui d’une personne apparentée, à l’extérieur du campus de l’Université; ou 

• un professeur loue sa maison ou son appartement à un étudiant au doctorat qu’il supervise. 
 
A.6 Un membre et son (sa) conjoint(e) cosupervisent le mémoire de maîtrise ou la thèse de doctorat 
d’un(e) étudiant(e). 
 



 

 

A.7 Un directeur ou une directrice de mémoire ou de thèse reporte le parachèvement ou la publication 
du travail de l’étudiant(e) pour être le (la) premier(-ière)



 

 

B.9 Un(e) chercheur(-euse) conclut un contrat de licence privé avec une personne apparentée sur 
l’utilisation de la propriété intellectuelle découlant de recherches menées à l’Université, et ce, en faisant 
fi de la Politique sur les inventions et les logiciels de l’Université McGill. 
 
B.10 Un(e) chercheur(-euse) se livre à des activités de recherche à l’Université McGill ou dans un autre 
établissement qui portent sur une invention pour laquelle il a reçu un transfert de droits de l’Université 
McGill sans qu’une entente de recherche ait été conclue en bonne et due forme. 
 
B.11 Un(e) chercheur(-euse), pour son avantage ou celui d’une personne apparentée, reporte 
déraisonnablement la publication de résultats de recherche ou annonce ces résultats prématurément. 
 
B.12 Un(e) chercheur(-euse) accepte du financement à l’appui de travaux selon des modalités qui 
pourraient être considérées comme compromettant sa capacité de mener une recherche librement ou 
d’en publier rapidement les résultats, qu’ils soient favorables ou non. 
 
B.13 Un membre est en relation avec une entité dans le cadre de recherches qu’il mène à l’Université 
McGill en même temps qu’il entretient des liens d’une autre nature avec cette entité, fondés 
notamment sur : 

• des activités d’expertise-conseil privées, 
• une participation financière ou un intérêt financier, 
• un intérêt en matière de propriété intellectuelle, 
• la possibilité de tirer des revenus de l’entité, éventuellement dans le cadre d’une licence signée 

par l’Université McGill. 
 
B.14 Un(e) chercheur(-euse) accepte d’examiner la proposition de recherche ou la demande de 
financement : 

• d’un pair avec qui le membre ou une personne apparentée est en concurrence directe; ou 
• d’une personne apparentée. 

 
B.15 Un(e) chercheur(-euse) omet de déclarer, dans une publication scientifique, que les travaux dont 
il (elle) est l’auteur(e) ont été financés par des parties ayant un intérêt dans le résultat obtenu et que la 
relation peut soulever des questions quant à l’objectivité ou l’impartialité du (de la) chercheur(-euse). 
 
B.16 Un(e) chercheur(-euse) ou une personne apparentée a un intérêt financier dans le résultat d’un 
essai clinique auquel il participe. 
 
B.17 Un(e) chercheur(-euse) se livre à des activités d’expertise-conseil auprès d’une entité externe qui 
pourraient être considérées comme compromettant son objectivité en recherche ou l’acquittement de 
ses tâches académiques à l’Université. 
 
B.18 Un(e) chercheur(-



 

 

C. DANS LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
C.1 Un membre confie à une personne apparentée un poste financé, directement ou indirectement, par 
l’Université ou par sa subvention ou son contrat. 
 
C.2 Un membre assume la responsabilité de la nomination, de l’emploi, de l’évaluation, de la promotion 
ou de la supervision d’une personne apparentée, ou participe à de telles activités. 
 
C.3 Un membre fait partie du comité de sélection d’un(e) candidat(e) à un poste à l’Université McGill 
pour lequel un(e) de ses ancien(ne)s étudiant(e)s ou l’étudiant(e) d’un proche collaborateur soumet sa 
candidature. 
 
C.4 



 

 

 
D.6 Un membre cite des réalisations attribuées à l’Université ou 



 

 

 
E.6 Un membre accepte d’enseigner ou d’exercer d’autres fonctions dans un autre établissement, en 
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